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Édito
Bonjour à toutes et à tous,

J’espère que vous avez pu passer un bel été en famille, ou entre amis, et que vous allez pouvoir
aborder cette rentrée avec sérénité et énergie.

Nos écoliers, collégiens et lycéens ont repris le chemin de l’école, je leur souhaite une belle année
scolaire.

Le Conseil municipal des enfants, mis en place en mai 2021 pour 2 années, s’est achevé fin juin
2023. Je les remercie pour leur implication. Dès septembre, une nouvelle équipe sera mise en
place.

Le dernier repas des aînés, qui a eu lieu le 24 mai 2023, a connu un vif succès. Rendez-vous en
mai 2024 pour le prochain.

En juillet et août, vous avez peut-être croisé de nombreux jeunes qui ont bénéficié de 3 stages
d’une semaine de Judocamp. Tous ces jeunes ont pu profiter de Judo, Kart, Game, piscine et autres
activités. 

Dès la rentrée de septembre 2023, chaque lundi soir et mercredi matin, ouverture du club de
judo, à la Salle du Temps Libre.

Après plusieurs mois de travaux, les rues des Rivières et de la Rabaillerie sont rouvertes à la
circulation, les piétons peuvent désormais circuler en toute sécurité. 

Tous les lots de la 2ème tranche du lotissement des Chaumains ont été vendus.

Nous sommes confrontés, depuis quelques temps, à de nombreuses dégradations et des vols, ce
non-respect des règles civiques est intolérable. Nous, élus, sommes tout à fait conscients du
problème, nous ne prenons pas cela à la légère et mettons tout en œuvre pour, dans la mesure
de nos moyens, garantir le retour à l'ordre sur notre commune.

Je remercie le personnel municipal, agents administratifs, services techniques, scolaires et
périscolaires, qui font de leur mieux au quotidien, quelle que soit la fonction occupée afin de
rendre le service au public dans les meilleures conditions humaines et matérielles possibles.

Bonne rentrée à tous.
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Chantal CHASLES, 1ère Adjointe au Maire
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Kermesses des Écoles

Le JudoCamp proposait  cet  été 3 stages de judo à Treff ieux,  en
plus du Judo,  les jeunes sport i fs  ont pu bénéf ic ier d 'autres
act iv i tés tel  que du kart ,  quad,  laser game, pisc ine et  pleins
d'autres.
Dès la rentrée,  LE JUDOKAN44 propose des cours de judo lundi
soir  et  mercredi  matin.

JudoCamp

Comme chaque année, les deux écoles de
Treffieux ont fait leur kermesse.
Un moment important pour les enfants
qui symbolise la fin de l'année scolaire. 

Conseil Municipal des Enfants
Le Consei l  Munic ipal  des Enfants de Treff ieux sera renouvelé en septembre 2023.

En effet, Mlle Léonie BAZIN, M. Tom BOMMÉ, Mlle Louna GENOIS-PERRIGOT, M. Malo HOUSSAIS, M. Elie
LEBORDAIS, Mlle Chloé MOISDON, M. Andy PUYLAURENT, Mlle Salomé SOLIER, Mlle Lison VINCENT-
CASTRIC et M. Titouan VINCENT-CASTRIC ont terminé leur mandat en juin 2023.

Ils ont réalisé au sein du Conseil Municipal des Enfants des matinées "ramassage des déchets", la
plantation d'un Cerisier de Japon symbolisant les naissances sur la Commune de 2021 et 2022, les
préparation des repas des Aînés et la distribution des Colis pour les Aînés.
Ils ont également réalisé des cartes de vœux pour les personnes âgées vivant seules ou en EHPAD et ont
participé aux cérémonies officielles.

Le Maire et son équipe municipale les remercient chaleureusement pour leur implication sur la commune.
La municipalité leur a offert, en guise de remerciement, un bon d'achat de 16€ à valoir dans la librairie "La
Bulle" ainsi que deux entrées à la piscine intercommunal de Nozay.

Pour tous renseignements :
06 60 98 57 94

contact . judocamp@gmai l .com
 
 

Qu'avez vous préféré dans votre mandat ?

"Planter les  arbres parce que ça
fait rev ivre la nature . "
Andy Puylanrent ,  1 1  ans

"J 'a i  préféré faire le  bricolage de
Noël car nous avons bien r igolé . "
El ie  Lebordais ,  1 1  ans

"J 'a i  aimé ramasser les  déchets
parce que c 'était marrant et on a
soigné la nature . "
Tom Bommé, 11  ans

"Le ramassage des déchets car on
était avec une pince et une
poubel le . "
Malo Houssais ,  9 ans
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Mot de l'équipe enseignante de l'École la Hulotte
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Dimanche 3 septembre à l'étang de Gruellau

Sur place : 
Buvette & Restauration

Structure gonflable
Paniers garnis adultes & enfants

Vide Grenier

Nouveau Food Truck
Du nouveau à Treffieux le mardi soir à partir de 18h30, sur le
parking en face de la mairie. 
Au menu de Chez Valy, il y a des hamburgers, des américains et
des crêpes.
Valentin Biciin et sa femme vous proposent des produits frais et
locaux.

Marché festif de la rentrée à La Védiais

des producteurs et artisans locaux ;
des tartines gourmandes ;
des animations ;
une buvette.

C'est la rentrée !...
 

Pour fêter ça, les producteurs vous convient le vendredi 8 septembre,
à partir de 16h30, pour un marché festif !
Au programme :

Venez partagez un moment sympathique autour d'une tartine
élaborée avec les produits des producteurs locaux.

En plus du Vide Grenier : Marché artisanal & producteur de 8h à 12h

 

Tél. : 07 51 50 64 39
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Dans ce bulletin, nous partageons avec vous des souvenirs de vacances à Treffieux dans les
années 50 et 60 à travers ces témoignages d'habitants de la commune. 

Un jour, une histoire.

Les Vacances d'été à Treffieux pendant les années 50 et 60.

Les vacances démarraient vers le 14 juillet et la rentrée scolaire de septembre se faisait toujours
après la Foire de Béré. 
D'ailleurs, nos parents achetaient nos cartables à la foire. 

Nous devions ramasser les pommes de terre avant, nos parents nous disaient : "tu ne veux pas
ramasser les pommes de terre ? Pas de foire de Béré pour toi alors !"

Les voyages

Nous partions en voyage scolaire à la Pointe du Croisic. Mais déjà prendre le car sans nos parents
était tout un évènement.

Nous ne partions pas avec nos parents en voyage car ils avaient leur travail. Nous profitions juste
d'un week-end autour du 14 juillet pour partir à la Pointe du Croisic en famille. Nous nous amusions
sur la plage, nous ramassions des coquillages. On était heureux. 
Pour le retour, nous nous arrêtions toujours à La Baule.

Les fêtes pendant l'été

En fin d'année scolaire, il y avait la kermesse avec le défilé des chars. 
C'était les parents d'élèves qui les fabriquaient, il y avait un char par quartier, c'était un moment
convivial. 
Les costumes étaient fabriqués par la famille Philippot avec les bonnes sœurs.
Lors du défilé, la fanfare de Treffieux jouait. Après la kermesse, nous avions le repas, omelette au
jambon, suivi d'un bal et d'un feu d'artifice sur le don à La Fleuriais.
Nous avions aussi le spectacle de fin d'année, nous apprenions des chants et des danses et les
représentations se faisaient à la salle de l'école Jeanne d'Arc, là où est actuellement l'entreprise
Cyclovac.

Nous avions aussi le feu de la Saint Jean, il était préparé à la gare, nous dansions autour du feu, puis,
une fois qu'il était éteint, nous allions à l'école Jeanne d'Arc pour le feu d'artifice qui était ensuite
suivi d'un bal chez Madeleine Provost.

En ce temps là, nous n'avions que nos jambes ou nos vélos pour aller aux fêtes.
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Les occupations

L'étang de Gruellau n'appartenait pas encore à la commune mais les propriétaires le laissaient
ouvert au public que chacun puisse s'y promener. 

Sinon, nous aidions nos parents à la maison et dans leur travail, on gardait les vaches, mais on
s'amusait.

On s'occupait en faisant des colliers avec des perles. On ramassait des tiges de fougères, on leur
enlevait les feuilles et ça nous faisait des "sardines" pour jouer à la marchande. 
On s'amusait avec pas grand chose et on utilisait notre imagination.

J'avais 8 ans quand mes grands-parents ont eu leur première télévision, on se réunissait en famille et
les voisins venaient aussi pour regarder ensemble "la piste aux étoiles". 

Cinéma et théâtre

En hiver, il y avait des séances de cinéma tous les 15 jours à la salle de l'école Jeanne d'Arc, on y
tenait également des représentations de théâtre avec nos parents qui jouaient dedans.
À la maison, lorsque nous avions fini d'apprendre nos leçons, nous avions le droit de faire répéter les
textes de théâtre à nos parents.

Le défilé des chars pendant la kermesse sur le thème de "la musique".
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État Civil
 

Du 1er avril 2023 au 31 juillet 2023

Naissances
(parution sur accord des parents)

 
Maud BOMMÉ, née à Châteaubriant le 7 avril

Ulrich ANGUILÉ, né à Treffieux le 17 juin
 

Mariages
 

Yvan GUIBERT et Elodie TRÉMÉDEC, le 3 juin
Jean CLERFEUILLE et Emmanuelle DERRIEN, le 10 juin

Jean-Hubert ROINÉ et Isabelle BOMMÉ, le 17 juin
Sarah GROIZEAU et Jean MALGONNE, le 15 juillet

Yvonne BLANCHARD et Paul BURKHARDT, le 29 juillet
 
 
 
 

Construction d’un hangar avec préau au LD Le Pont d’Inde : GUNET-CAPLAIN Eric
Construction d’une maison individuelle au 7 allée des Semailles : ONZATTI Léa
Extension par surélévation d’un bâtiment existant et construction d’une piscine : ZILBER
Jean-Jacques et Marie-Thérèse
Construction de 2 hangars agricoles avec panneaux photovoltaïques au 3 Bel Air : GAEC
DE BEL AIR, représenté par GOUPY Emilien
Construction d’une maison individuelle au 73 rue des Rivières : MOULET Joan

 
autorisés du 1er avril 2023 au 31 juillet 2023

 

Permis de construire
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*-*-*-*-*-*

1 - FINANCES

1.1 - Territoire d’Energie : devis rue du Soleil Levant
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer le devis de Territoire d’Energie
de Loire-Atlantique

1.2 - POLLENIZ : programme de prévention contre les rongeurs
aquatiques envahissants

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 APPROUVE la participation de la commune au programme de
prévention, de surveillance et de lutte coordonnée contre les rongeurs
aquatiques envahissants proposé par POLLENIZ pour l’année 2023. Ce
programme comprend l’animation du réseau de bénévoles (piégeurs), la
coordination et l’encadrement technique et les suivis densitaires de
population
 DÉCIDE de la participation de la commune pour le montant demandé
par POLLENIZ, soit 1 118 euros

Conseil municipal du 11 avril 2023

Depuis la réalisation du dernier bulletin, le conseil municipal s'est réuni trois fois : 
le 11avril, le 24 mai et le 9 juin. 

La commission information a choisi de publier les relevés des délibérations prises par le conseil municipal. 
L'intégralité des procès-verbaux est consultable sur le site internet de la commune 

ou en mairie pendant les heures d’ouverture .

Établissement Public Foncier de Loire-Atlantique : rétrocession
9 rue de la Libération

1.3 - Paroisse : participation concert

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de verser une participation d’un montant de 100 € à la Paroisse
afin de couvrir les frais pour la mise à disposition de l’église et le
chauffage dans le cadre du concert du 2 avril 2023

2 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer l’acte de
rétrocession des parcelles D n°80 et D n°81 et tous documents afférents
à ce dossier.

Relevé de décisions affiché le 13 avril 2023

Désignation des référents déontologues

*-*-*-*-*-*

1 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1111-1-1 et ses articles R.
1111-1-A à R. 1111-1-D (en vigueur au 1er juin 2023) ;

Vu le décret 1520 et son arrêté d’application du 6 décembre 2022 relatifs au référent déontologue de
l'élu local (dont les dispositions entrent en vigueur au 1er juin 2023) ;

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout
conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l’élu local ;

Considérant qu’un référent déontologue doit être désigné par le conseil municipal avant le 1er juin
2023 ;

Considérant que l’AMF 44 a constitué une liste de personnalités aptes à assurer les fonctions de
référent déontologues auprès des élus ; que cette liste peut évoluer dans le temps ;

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et
impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences ;

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, assurées par :
1° Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont
désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de
ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;
2° Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1°,

Considérant que la délibération portant désignation du ou des référents déontologues (ou des
membres du collège) doit préciser la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine
et de l'examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus ;

Considérant que la délibération doit également préciser les moyens matériels mis à disposition du ou
des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi que les éventuelles modalités de
rémunération ;

Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant maximum de
l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier ;

Conseil municipal du 24 mai 2023
Considérant que l’indemnisation prend la forme de vacations et que le montant maximum de
l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit :
1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 euros ;
2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 euros.
Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables (1).

Considérant que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) peuvent bénéficier
du remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables
aux personnels de la fonction publique territoriale ;

Considérant que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) sont tenus au
secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou
documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs
fonctions ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉSIGNE en qualité de référent(s) déontologue(s) les membres de la
liste constituée par l’AMF 44, annexée à cette délibération, dans sa
composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution
de la liste.
 DÉCIDE que la (ou les) personne(s) susmentionnée(s) exerceront leurs
fonctions pour une durée de trois ans.
 FIXE les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des
membres du collège) ainsi que les conditions d’examen des demandes
comme tel :
- La collectivité saisit par tous moyens l’AMF 44 qui se charge d’affecter
un des membres de la liste à l’affaire à traiter.
- L’AMF 44 met en relation le référent désigné avec la collectivité.
- Si besoin, sur demande du référent désigné ou de la collectivité, et en
fonction de sa complexité, l’affaire pourra être traitée collégialement
avec 2 à 4 autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide
en son sein de ses modalités de fonctionnement.
- La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de
référents, et décide des moyens matériels mis à disposition.
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 DÉCIDE que les avis du ou des référents déontologues (ou des
membres du collège) seront rendus dans les conditions suivantes :
- Délai pour rendre un avis : 2 semaines à 2 mois en fonction de
l’urgence et de la complexité de l’affaire
- Forme de l’avis : écrit, par courriel
 DÉCIDE que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents
déontologues sont les suivants : 1 salle de réunion avec téléphone, 1
ordinateur portable avec connexion Internet, 1 copieur multi fonctions
 DÉCIDE que le ou les référents déontologues (ou les membres du
collège) bénéficient du remboursement de leurs frais de transport et
d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la
fonction publique territoriale.
 DÉCIDE que cette délibération ainsi que les informations permettant de
consulter le ou les référents déontologues (ou le collège) sont portées
par tout moyen à la connaissance des élus locaux intéressés.
 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à accomplir tout
acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

2 - FINANCES

2.1 - Tarifs services périscolaires

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 ARRÊTE les tarifs des services périscolaires tels que présentés ci-dessus

2.2 - Participation restauration scolaire Nozay

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 ACCEPTE de participer au déficit du restaurant scolaire de NOZAY à
hauteur de 649,76 € pour l’année scolaire 2021-2022.

2.3 - Subvention aux associations

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE d’attribuer les subventions suivantes :
 - JSP Pays de la Mée : 75 €
- Les Eaux Vives Emmaüs : 285 €

Relevé de décisions affiché le 26 mai 2023

*-*-*-*-*-*

1 - SAUR : devis pour le renouvellement du poteau incendie à La
Védiais

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer le devis
avec la SAUR pour le remplacement du poteau incendie situé à La
Védiais.

Conseil municipal du 9 juin 2023

2 - Motion de soutien à Yannick MOREZ, maire de Saint-Brévin

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 ADOPTE la motion de soutien à Yannick MOREZ et contre les violences
faites aux élus

Relevé de décisions affiché le 11 juin 2023
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Infos pratiques
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Jeux

Solutions dans le prochain bulletinSolutions des jeux du 
bulletin n°9 de mai 2023

Prochaines parutions :

La Gazette Treffiolaise n°12 novembre

2023

Bulletin Municipal N°11 janvier 2024

Date limite de dépôt de vos articles :

La Gazette : 15 octobre

Bulletin : 1er décembre

à l'adresse suivante :

mairie@treffieux.fr

Directeur de la publication : Didier BRUHAY 
Rédaction : Commission Information et Communication

Crédits photographiques : Mairie – Associations sauf mention
Tirage : 500 exemplaires 

Conception graphique : Mairie de Treffieux
Impression : AAGIR – Nozay

Dépôt légal : à parution

14 rue de La Libération
Tél : 02 40 51 48 19

Mail : mairie@treffieux.fr

Horaires mairie 
Lundi : 9h00 à 12h30
Mardi : 9h00 à 12h30

Mercredi : fermée
Jeudi : 9h00 à 12h30 

Vendredi : 9h00 à 13h30

Administrations & Services

La France services de Nozay
ouvrira ses portes au public du 2

au 13 octobre 2023. 
L'occasion de venir à la rencontre
de ses agents pour échanger avec

eux sur leurs missions.
Différents ateliers/réunions
d'informations vous seront
proposés à cette occasion. 

Le planning sera communiqué en
septembre, contactez la mairie.

Téléphone d'astreinte 
(week-end, jours fériés) :  

07 48 13 09 37


